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About the Illustrations 
The Westcoasters 
(Bottom) 

The Indians who now live along the west 
coast of Canada are direct descendants 
of skillful mariners who navigated the 
open ocean of the North Pacific in hand- 
hewn cedar canoes long before the 
arrival of the European. To attain their 
livelihood these people daily braved the 
perils of an area frequently referred to 
as the “Graveyard of the Pacific.” The 
“Westcoasters” is a graphic visual 
tribute to the courageous and indomi- 
table spirit of the west coast people. 

and the Artists ... 
Roy Henry Vickers 
Roy Vickers is a Coast Tsimshian who 
spent his early youth at Kitkatla, an 
ancient Indian village on an Island at the 
mouth of the Skeena River, British 
Columbia. Later his family settled in the 
Victoria area. While there, in art classes 
at school he was unable to relate to the 
European painters and the “great mas- 
ters” and turned instead to the art of his 
Tsimshian heritage; it was here that he 
found himself. 

It wasn’t long before his artwork showed 
considerable promise and he was admit- 
ted to the Gitanmax School of North- 
west Coast Indian Art at Ksan in 
Hazelton, B.C. In two years of intense 
study at Gitanmax, Roy matured into a 
highly skilled artist with a marked ability 
to sensitively blend traditionalist and 
contemporary forms. (Roy’s other talents 
include University lecturing and tele- 
vision acting.) His carvings and paint- 
ings may be found in major public and 
private collections in Canada, the United 
States and Japan. 

Creation 
(Middle) 

To use the artist’s words “ . . . mean- 
ingful traditions are governed by the 
works of the Creator, and are believed to 
be sacred. It is from nature that the 
Native peoples adopt symbolism.” Thus 
the “Creation” became the first of his 
Iroquois paintings. It is a work that por- 
trays in physical symbols a vision of 
ancient Iroquoian spiritual concepts: the 
Turtle Island — the Earth, the Great Tree 
of Peace — Brotherhood and Unity, the 
Guardian Eagle — the Creator’s watch- 
care, and the Sun — our Elder Brother. 

Arnold Jacobs 
Arnold Jacobs is a Six Nations' Iroquois 
artist who is emerging as a visual inter- 
preter and historian of the rich culture 
of his people. After studying in the Spe- 
cial Arts Program at Toronto’s Central 
Technical School, Arnold went on to 
develop his distinctive techniques 
through thirteen years of experience in 
the commercial arts field. His works 
have brought him international 
recognition. 

Central to Arnold’s creative expression 
are symbols of the earth and sky — 
such as the waters, the four winds, 
thunder and the sun. For him these sup- 
porters of life are also spiritual forces 
that should inspire within us true thank- 
fulness to the Creator. 

The Goose and the Mink 
(Top right) 

The Northern Goose and Mink serve as a 
vivid portrayal symbolizing the unending 
and universal struggle between good 
and evil, the forces of life and death. In 
both the animate and the inanimate 
creation — in the prey and in its preda- 
tor and in the variations between the 
lightened and the darkened suns — we 
see an emphasis on the continuing 
conflict between these forces and the 
pathway of division between them. 

Jackson Bsardy 
Jackson Beardy was born as the fifth 
son of a family of 13 in the isolated 
Indian community of Island Lake, about 
600 kilometres north of Winnipeg, 
Manitoba. Deprived of his home and 
language at the age of 7, he spent 12 
disorienting and traumatic years in resi- 
dential school life. Thus Jackson’s early 
manhood found him in the struggle to 
reconcile the two worlds of white and 
Indian society. It was at this time that 
he returned north in a quest to again 
learn the ways and teachings of his 
people. 

Later, unrecognized and being unaware 
of any other Indian artists in Canada, he 
began to pioneer his own art form — 
one portraying traditional legends and 
nature in uniquely colourful, creative and 
symbolic images. In time his paintings 
have found their place in established 
collections throughout North America 
and Europe. His recent death in Decem- 
ber of 1984 was lamented as a great 
loss to Canada. 
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SOMMAIRE 

1. L’objet du rapport 

Ce rapport présente les constatations et les recommandations de l’évaluation 
des répercussions à court terme et du processus de la mise en oeuvre des 
modes optionnels de financement (MOF). Cette évaluation répond à une 
demande du Conseil du Trésor. 

2. La méthodologie 

L’évaluation a été menée par la Direction de l’évaluation avec l’appui d’un 
Comité consultatif d’évaluation. Des représentants de 67 bandes ont été 
interviewés, 56 entrevues ont été menées auprès des représentants du 
Ministère et un examen des dossiers a été fait à l’administration centrale et 
dans sept régions. Trois études de cas détaillées ont été effectuées à 
Maniwaki, Moose Deer Point et Ochapawace. 

3. Les résultats 

En mars 1989, il y avait 23 ententes signées. Compte tenu de l’intérêt d’un 
nombre relativement élevé de bandes envers les MOF, le nombre d’ententes 
pourrait être considérablement augmenté en apportant des améliorations à 
la mise en oeuvre du processus et à stratégie de communication avec les 
bandes. 

4. Constatations et recommandations 

L’évaluation a constaté l’effet positif des MOF sur le niveau et la qualité 
des services fournis aux membres des bandes. Les bandes ont trouvé que 
les MOF leur offraient la capacité de modifier et de redéfinir leurs 
programmes. Quelques bandes ont en effet redéfini et modifié leurs 
programmes en fonction de situations particulières, en vue d’améliorer leurs 
résultats atteints par leurs programmes. 

Les MOF ont eu un effet positif sur la capacité de gestion des bandes. 
Celles-ci estiment qu’elles ont amélioré leurs connaissances de leurs propres 
affaires ainsi que leur capacité de les gérer. 

L’étude a révélé que le guide de vérification ne permet pas d’assurer la 
responsabilité du Ministre envers le Parlement. Les représentants du 
Ministère considèrent que le guide de vérification actuel ne permet pas de 
confirmer le respect par les bandes des modalités de base des ententes. 
Durant l’évaluation, l’équipe d’évaluation n’a pas toutefois relevé de cas où 
les modalités n’avaient pas été respectées. 
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L’évaluation indique que le processus des MOF pourrait être amélioré en 
s’appuyant sur les meilleures pratiques des régions. Cela assurerait plus 
d’uniformité et accélérerait le processus. 

L’étape de la "diffusion de l’information" pourrait être améliorée en 
recourant à une stratégie de promotion bien établie. Cela pourrait inclure 
une présentation uniforme, une "chronique sur les MOF" dans Transition, 
un dossier d’information touchant les "dix questions fondamentales", ainsi 
qu’un manuel d’information simplifié à l’usage des bandes. Cette stratégie 
verrait à éliminer les interprétations contradictoires et les communications 
embrouillées. 

L’étude indique que les étapes du processus d’entrée sont bénéfiques pour le 
Ministère et les bandes. Afin d’accélérer le processus, il est recommandé 
que l’instrument d’évaluation soit normalisé et que l’évaluation soit effectuée 
systématiquement avec toutes les bandes qui le désirent. Une partie des 
fonds du programme de formation des gestionnaires indiens serait affecté à 
la correction des situations déficientes identifiées lors de l’évaluation de la 
capacité de gestion. 

L’étude a révélé que l’entente cadre est utile, qu’elle accélère le processus et 
assure l’équité et l’uniformité. Par conséquent, cette entente devrait être 
utilisée pour toutes les bandes. 

D’autres constatations et recommandations portent sur les lignes directrices 
après signature, la révision du guide de vérification et la renégociation du 
budget affecté à l’aide sociale. 



1. INTRODUCTION 

1.1 L’objet du rapport 

Ce rapport présente les constatations et les recommandations de 
l’évaluation des répercussions à court terme des modes optionnels de 
financement (MOF). Les données à l’appui sont présentées dans le 
texte et en annexe. Le rapport comprend un aperçu des MOF, la 
méthodologie d’évaluation, les résultats obtenus, les répercussions à 
court terme, les forces et les faiblesses du processus de la mise en 
oeuvre, et les recommandations d’amélioration. 

1.2 L’objet de l’é valuation 

Le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien s’était engagé 
à présenter au Conseil du Trésor une évaluation de la mise en oeuvre 
et des répercussions à court terme des MOF à la fin de l’année 
financière 1988-1989. 

Les deux sujets de l’évaluation sont: 

1) l’efficacité de la mise en oeuvre des MOF; 
2) les répercussions à court terme voulues, et fortuites, des MOF. 

1.3 Le contexte 

Le Conseil du Trésor a autorisé le MAINC à mettre en oeuvre les 
MOF avec les bandes indiennes, les conseils tribaux et leurs 
organisations admissibles, à compter de l’année financière 1986-1987. 

Les MOF sont facultatifs; ils ne sont pas une condition dans 
l’obtention de l’autonomie gouvernementale. 

Les MOF visent à établir de nouveaux rapports entre le MAINC et les 
organisations indiennes afin d’accroître leur souplesse d’exécution des 
programmes pour que ceux-ci répondent davantage aux besoins et aux 
priorités communautaires; ils visent aussi à favoriser la responsabilité 
des bandes indiennes et des conseils tribaux envers leurs collectivités 
et le Ministre sans compromettre la responsabilité du Ministre envers 
le Parlement. 

Cet objectif peut être atteint grâce à deux grands ensembles 
d’activités: la conclusion d’une entente et son suivi, une fois l’entente 
en vigueur. 
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Le premier groupe d’activités porte sur l’élaboration et la mise en 
oeuvre de l’entente. Il comprend cinq activités: la diffusion de 
l’information, le processus d’entrée et les critères d’admissibilité, la 
négociation, et l’élaboration et la mise en oeuvre de l’entente. 
Quant au deuxième groupe d’activités, il comprend la vérification ainsi 
que les mesures de redressement applicables lorsque les modalités de 
l’entente ne sont pas respectées. 

Un exposé détaillé d’un MOF figure à l’annexe IX. 

2. LA MÉTHODOLOGIE 

La Direction de l’évaluation a effectué l’étude avec l’appui d’un Comité 
consultatif d’évaluation. Ce dernier était formé de trois représentants 
indiens (Gerald D. Wesley du conseil tribal des Nuu-Chah-Nulth, et Leonard 
McKay et George Campbell de la bande Norway House); d’un représentant 
du bureau régional du MAINC en Colombie-Britannique; d’un représentant 
de la Direction des MOF à l’administration centrale; et d’un représentant de 
la Direction de l’évaluation. 

L’évaluation fait le point sur la situation en date du 5 août 1988. On a 
interviewé des représentants de 67 bandes, dont douze des treize qui 
avaient déjà conclu une entente de MOF; 10 pour 100 (6) des bandes qui 
étaient en voie d’adhérer au MOF; toutes les bandes (6) où le processus 
avait été différé ou retardé; et 10 pour 100 (43) des bandes qui n’avaient 
pas demander de participer. L’annexe II présente les résultats de ces 
entrevues. 

Des études de cas détaillées ont été effectuées auprès des trois premières 
bandes ayant conclu des ententes sur les MOF. Ces études de cas sont 
présentées aux annexes VI, VII et VIII. 

On a interviewé tous les administrateurs des MOF et la plupart des 
directeurs régionaux des programmes. L’annexe III fait état du nombre de 
représentants du MAINC interviewés et des résultats de ces entrevues. 

3. CONSTATATIONS ET RECOMMANDATIONS 

Cette section présente les constatations et les recommandations tirées des 
résultats obtenus et du processus de mise en oeuvre. 

3.1 Les résultats obtenus 

Les résultats obtenus grâce aux MOF sont regroupés en trois 
catégories : les répercussions à court terme, le nombre d’ententes 
signées et l’efficacité du processus. 
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3.1.1 Les répercussions à court terme 

. Le niveau et la qualité des services : L’évaluation a 
révélé que les MOF ont eu des répercussions 
favorables sur le niveau et la qualité des services 
offerts aux membres des bandes. 

Les bandes reconnaissent que les MOF leur confèrent la 
capacité de modifier et de redéfinir les programmes. Quelques 
bandes ont modifié et redéfini leurs programmes en fonction 
de situations particulières, en vue d’améliorer le rendement de 
ces programmes. En outre, de nouveaux programmes ont été 
créés afin de répondre aux préoccupations et aux exigences de 
leurs collectivités. Les bandes assujetties à des MOF 
conviennent qu’il leur est plus facile de réagir à des situations 
pressantes puisqu’elles peuvent prendre des décisions sans 
l’approbation du MAINC. Le graphique 1 illustre la façon 
dont les bandes utilisent cette souplesse; des exemples plus 
détaillés figurent dans les études de cas présentées aux 
annexes VI, VII et VIII. 

. La capacité de gestion des bandes : L’évaluation a 
révélé que les MOF ont eu des répercussions 
favorables sur la capacité de gestion des bandes. 
Cependant, l’étude indique que les instruments 
d’évaluation de la capacité de gestion utilisés pour 
déterminer si les bandes et les conseils tribaux 
intéressés à conclure des MOF sont en mesure de 
gérer leurs affaires varient d’une région à l’autre et 
risquent dans certains cas d’être insuffisants. 



GRAPHIQUE 1 

RÉPERCUSSIONS À COURT TERME DES MOF 
SUR LE NIVEAU ET LA QUALITÉ DES SERVICES 

L’évaluation a révélé que les MOF ont eu des répercussions favorables sur 
le niveau et la qualité des services offerts aux membres des bandes. 

Par exemple : 

des modifications ont été apportées au Programme de développement 
social qui ont entraîné des réductions dans les prestations d’aide 
sociale grâce à un plus grand recours aux programmes assistance- 
travail : 

un plus grand nombre de membres des bandes possèdent un 
emploi; 
les membres des bandes reçoivent une formation en cours 
d’emploi; 
la collectivité a un meilleur moral. 

la bande peut prendre des décisions sans obtenir l’approbation du 
MAINC 

dans des situations pressantes (p. ex., la perte de maisons à la 
suite d’un incendie), la bande peut prendre sans tarder les 
mesures qui s’imposent. 

des modifications de la conception du programme d’éducation ont 
permis d’ajouter ces nouveaux services : 

cours de soutien 
organisation de jeunesse 
programme d’emploi d’été pour les étudiants 
programmes d’encouragement - fréquentation et succès scolaires 
meilleurs services de consultation 
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L’évaluation de la capacité de gestion permet aux bandes 
d’examiner en profondeur cette dimension. Les bandes 
affirment d’ailleurs en avoir tiré parti. Elles croient mieux 
connaître leurs propres affaires et être en meilleure position 
de les gérer. 

Les bandes soutiennent que le régime des MOF les incite 
davantage à renforcer leurs pratiques de gestion. En effet, 
aux termes des MOF, elles peuvent mettre leurs excédents 
budgétaires de côté et les affecter à d’autres fins. Désormais, 
les bandes planifient avec beaucoup plus de facilité, de 
rapidité et d’intérêt, car elles peuvent prendre des décisions 
sans l’approbation préalable du MAINC. Le graphique 2 
illustre quelques-unes des répercussions des MOF sur la 
capacité de gestion des bandes. 

GRAPHIQUE 2 

RÉPERCUSSIONS À COURT TERME DES MOF 
SUR LA CAPACITÉ DE GESTION DES BANDES 

L’évaluation a révélé que les MOF ont eu des répercussions favorables sur 
la capacité de gestion des bandes. Par exemple : 

Les bandes doivent être au courant de tous les détails relatifs au 
mode de financement 

La responsabilité de gérer des fonds exige de bons mécanismes de 
contrôle 

Les bandes planifient davantage et réalisent des économies en 
achetant plutôt qu’en louant ou en achetant en grande quantité 

La crédibilité des bandes s’améliore; les bandes acquittent leurs 
factures dans les délais prescrits, car elles reçoivent leur argent 
automatiquement et à temps sans avoir à présenter des rapports 
mensuels au MAINC 
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On trouvera à la section 3.2.2 les détails des améliorations 
proposées à l’instrument d’évaluation de la gestion. 

. La responsabilité du Ministre : L’étude a révélé que 
l’instrument de vérification ne permet pas d’assurer 
la responsabilité du Ministre envers le Parlement. 

De l’avis des représentants du MAINC, il demeure impossible 
de confirmer que les bandes satisfont aux exigences minimales 
des programmes en exécutant la vérification selon le guide de 
vérification actuel. Cependant, l'équipe d’évaluation n’a pas 
observé de cas où les modalités n’étaient pas respectées. Le 
graphique 3 présente les points à améliorer afin d’assurer la 
responsabilité du Ministre envers le Parlement. Quant aux 
détails de l’amélioration du guide de vérification, ils sont 
abordés à la section 3.2.6. 

. La satisfaction des bandes : L’évaluation a révélé 
que les bandes ayant adhéré à un MOF le 
5 août 1988 sont satisfaites des MOF et de ses 
éléments et qu’elles prévoient renouveler l’entente. 
Toutefois, l’évaluation a constaté que les bandes 
s’interrogent sur les changements apportés à divers 
éléments depuis la signature de l’entente. La 
plupart des bandes ont également demandé que le 
développement économique soit intégré aux MOF. 

Les bandes sont particulièrement satisfaites de la souplesses 
que les MOF leur confèrent pour adapter les programmes à 
leurs besoins; réaffecter les fonds selon leurs besoins; réagir 
sans tarder à des situations pressantes; planifier; rendre des 
comptes à leurs membres; et mieux connaître et évaluer 
l’utilisation des fonds. De plus, les bandes ont, à leur grande 
satisfaction, beaucoup moins de rapports à remettre au 
MAINC. 

Cependant, à la suite des changements apportés depuis la 
signature des premières ententes de MOF (soit l’introduction 
d’une entente cadre et les modifications des divers 
programmes, les bandes craignent de perdre des avantages 
lors du renouvellement de leur entente. Par exemple, les 
bandes aimeraient garder l’option de choisir entre un 
budget effectif ou actuel pour l’éducation et l’aide 
sociale. Il n’existe aucune ligne directrice bien définie sur 
l’établissement du budget de base lorsque par exemple, les 
bandes ont réussi à réduire le nombre de prestataires d’aide 
sociale. De plus, les bandes n’ont obtenu aucune 
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précision sur les dispositions des premières ententes qui sont 
absentes de l’entente cadre ou qui y ont été modifiées. 
Finalement, les bandes continuent de réitérer leur demande 
d’accès aux fonds de développement économique dans le cadre 
des MOF. 

GRAPHIQUE 3 

RÉPERCUSSIONS À COURT TERME DES MOF 
SUR LA RESPONSABILITÉ DU MINISTRE 

L’évaluation a révélé que l’outil de vérification utilisé ne permet pas de 
confirmer si les bandes satisfont aux exigences minimales de leur entente. 

Par exemple : 

Il existe, dans le guide de vérification, une disposition qui permet de 
confirmer si les exigences minimales des programmes sont respectées 
ou non, conformément à l’article SS 3.3 (Immobilisations 
communautaires) de l’entente cadre. Pour le confirmer, le vérificateur 
devrait être tenu de vérifier certains rapports d’inspection pour voir si 
les travaux de construction ont été exécutés selon les normes 
minimums. Aussi faudrait-il demander aux bandes de répondre à la 
question suivante : "Est-ce que tous les nouveaux bâtiments satisfont 
aux exigences minimales du programme décrites dans l’entente?" 

La méthodologie de l’évaluation révèle que dans les 12 bandes interrogées, 
qui avaient conclu une entente le 5 août 1988, on a préservé la 
responsabilité du Ministre au cours des premières années de l’entente. 

. La charge de travail du MAINC : L’étude a révélé 
que la charge de travail du MAINC augmente lors 
du processus d’entrée à cause d’un manque 
d’instruments d’évaluation normalisés et adéquats. 
Toutefois, cette charge de travail diminue 
sensiblement après la signature d’une entente. 

Faute d’instrument d’évaluation satisfaisant, le MAINC doit 
redoubler d’ardeur lors du processus d’entrée et de la 
préparation du budget de base s’il veut s’assurer de prendre 
les bonnes décisions. Un instrument d’évaluation amélioré 
allégerait la charge de travail et accélérerait le processus. 
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La charge de travail du MAINC est réduite de beaucoup une 
fois l’entente en vigueur. Elle diminuerait d’autant plus si 
des lignes directrices régissaient les communications entre le 
MAINC et les bandes ayant adhéré à des MOF. 

3.1.2 Le nombre d’ententes signées et les objectifs 

. Le nombre d’ententes signées : L’étude a révélé que 
d’après l’intérêt manifesté envers les MOF par un 
nombre de bandes relativement important, le 
nombre d’ententes signées pourrait être supérieur. 
Le nombre de MOF pourrait être augmenté * 
considérablement si on améliorait le processus de 
mise en oeuvre et la stratégie de communication 
avec les bandes au sujet des MOF. 

En décembre 1987, 5 ententes MOF avaient été signées au 
Canada et 43 autres étaient à diverses étapes du processus 
d’entrée. En mars 1989, à peine quinze mois plus tard, 23 
bandes avaient conclu une entente et 87 autres en avaient fait 
la demande. Le graphique 4 illustre la progression des MOF 
à l’échelle nationale, tandis que l’annexe IV présente le même 
phénomène, mais par région. Le graphique montre clairement 
que l’intérêt porté aux MOF a plus que doublé pendant les 
quinze mois. Malgré tout, le MAINC ne signait en moyenne 
que 1,5 (23/15) entente par mois alors que la demande était 
de 7,3 (110/15). Un si faible taux de signature s’expliquerait 
par les faiblesses du processus de mise en oeuvre. Or, si le 
MAINC considérait cette période de quinze mois comme 
période pilote, il pourrait améliorer le processus de mise en 
oeuvre en s’appuyant sur les meilleures pratiques utilisées 
dans les différentes régions et ce, sans compromettre les 
objectifs des MOF. Les pratiques en question sont décrites à 
la section 3.2. 



Graphique 4 
PROGRESSION DES MOF 
A L’ECHELLE DU CANADA 
DÉCEMBRE 1987 - MARS 1989 
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. Objectifs : L’étude a révélé que le MAINC a atteint 
ses objectifs relatifs aux MOF, tels qu’ils sont décrits 
dans le protocole d’entente avec le Conseil du 
Trésor. 

Le tableau 1 expose les quatre objectifs des MOF. Comme on 
l’a précisé ci-dessus, le MAINC a pleinement atteint les trois 
premiers objectifs. Toutefois, il est plus difficile d’établir la 
responsabilité du Ministre envers le Parlement et les 
responsables du MAINC s’interrogent à ce sujet. L’étude a 
constaté le besoin d’élaborer de meilleures méthodes afin 
d’assurer pleinement la responsabilité du Ministre envers le 
Parlement. 

Tableau 1 

Les MOF visent à créer de nouveaux rapports qui : 

a) permettront aux bandes indiennes et aux conseils tribaux de 
reconcevoir et de créer des programmes en vue de répondre à leur 
priorités communautaires; 

b) permettront aux bandes indiennes et aux conseils tribaux 
d’utiliser les fonds disponibles selon les besoins communautaires; 

c) favoriseront l’aptitude à rendre compte des bandes indiennes et 
des conseils tribaux envers leurs collectivités locales; et 

d) favoriseront la responsabilité des bandes indiennes et des conseils 
tribaux envers le Ministre sans compromettre la responsabilité du 
Ministre envers le Parlement. 

3.1.3 L’efficacité du processus 

3.1.3.1 Constatations 

. L’efficacité du processus de mise en oeuvre : 
L’étude a révélé que toutes les étapes du processus 
sont nécessaires. Toutefois, le MAINC pourrait 
améliorer le processus en s’appuyant sur les 
meilleures pratiques utilisées dans les régions. 
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Les bandes interrogées étaient toutes satisfaites des étapes du 
processus actuel. Toutefois, elles ont suggéré des moyens de 
les améliorer. Quant aux représentants du MAINC, ils ont 
apporté des suggestions sur les rôles et les responsabilités, 
l’uniformité du processus entre les régions, l’instrument 
d’évaluation de la capacité de gestion, le guide de vérification 
et les communications. 

. Les différences entre les régions : L’étude a révélé 
que le processus de mise en oeuvre des MOF et les 
méthodes d’évaluation varient d’une région à l’autre. 
En outre, les renseignements que le MAINC fournit 
aux bandes de même que ceux qu’il recueille auprès 
d’elles pour évaluer leurs capacités de gestion 
risquent de ne pas être uniformes. 

Le graphique 5 expose les différences observées entre les 
processus de mise en oeuvre utilisés par les régions. 
Certaines pratiques permettent d’atteindre de meilleurs 
résultats et de répondre davantage aux objectifs des MOF. 
Ces pratiques figurent en caractères gras dans le graphique 5 
et sont traitées à la section 3.2. Afin d’accorder un traitement 
juste et équitable à toutes les bandes du Canada, les régions 
devraient adopter un même processus de mise en oeuvre. De 
plus, l’uniformité permettrait d’éliminer les retards 
attribuables à l’ambiguïté du processus. 

. Les responsabilités des régions et de 
l’administration centrale (AC) : L’étude a révélé que 
les responsabilités respectives des parties ne sont 
pas clairement définies. De plus, le chevauchement 
des responsabilités est source de frustration, de 
double emploi, d’inconsistances, et de reprises de 
certaines étapes du travail. La situation est 
analysée au sein des districts et des régions. 

Les administrateurs des MOF conviennent que leurs 
responsabilités ne sont pas clairement énoncées. Les bandes 
ont également fait état de ce problème dans leurs 
commentaires. En effet, elles ont souligné qu’il leur est 
souvent difficile de faire des progrès, car elles ne savent pas à 
qui s’adresser. D’ordinaire, les représentants régionaux du 
MAINC ne pouvaient prendre de décisions définitives lors des 
négociations, car ils devraient d’abord obtenir l’autorisation de 
l’AC. Une telle contrainte est source de frustration et de 
retards dans le processus de mise en oeuvre. 
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GRAPHIQUE 5 
Différences régionales dans le processus de mise en oeuvre 

Activité Différence Étendue des pratiques régionales 

Diffusion 
de l’information 

Processus 
d’entrée 

Fréquence 

Moyen 

Responsable 

Permanente Sur demande 

Documentation Appel Exposé 
écrite téléphonique oral 

Personne n’est 
désigné 
officiellement 

Administrateurs 
ou agents des 
MOF seulement 

Renseignements Aucun renseigne- Séance d’information 
ment supplémen- détaillée sur les 

Évaluation 

Instrument 
d’évaluation 

Responsable 

Autres 

taire 

Officieuse 

Subjectif 

Bande 

MOF 

Officielle 

Objectif 

Ministère Équipe de 
projet 

Aucun engage- RCB 
ment officiel de obligatoire 
la part des bandes 

Négociations 

Élaboration 
de l’entente 

Mise en oeuvre 
de l’entente 

Vérification 

Remplacer ce terme par "préparation du budget de base" 

Utiliser l’entente cadre 

Aucune ligne 
directrice 
officielle 
ou processus 

Examen 
officieux 

Un point d’arrêt unique 
après signature: le 
service des MOF 

Examen officiel 
par le Comité des 
finances, commentaires 
et problèmes définis 

À noter : Les pratiques les plus efficaces figurent en caractères gras. 
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. La signature des ententes : L’étude a révélé que si 
l’AC habilitait les DGR à signer les ententes, le 
processus serait beaucoup plus rapide et les 
objectifs des MOF ne seraient pas compromis pour 
autant (à condition que l’AC normalise une méthode 
d’évaluation de la capacité de gestion et en exige 
l’utilisation dans toutes les régions). 

. Une source possible de désaccords au sein du 
MAINC : Dans la plupart des régions, 
l’administrateur des MOF relève de la même 
personne que les représentants de programmes et, 
bien souvent, ces derniers perçoivent les MOF 
comme une dépense imputée à leur budget. En 
principe, les directions des MOF relèvent des 
Services aux Indiens. On a constaté que certains 
gestionnaires de programmes n’appuient pas les 
MOF et retardent le processus. 

3.1.3.2 Recommandations 

Il est recommandé : 

. De maintenir les étapes actuelles du processus de 
mise en oeuvre des MOF. Afin de garantir un 
traitement juste et équitable dans l’ensemble du 
pays, l’AC devrait imposer un même processus dans 
toutes les régions. Ce processus devrait s’inspirer 
des meilleures pratiques actuellement utilisées dans 
les régions. 

. D’énoncer clairement les responsabilités respectives 
des régions et de l’AC. L’uniformisation du 
processus de mise en oeuvre, des méthodes 
d’évaluation et de l’entente cadre réglerait une 
bonne partie du problème. Une fois le pouvoir de 
signature des ententes délégué aux régions, l’AC 
examinerait les dérogations à l’entente cadre. 

. Après uniformisation du processus et des méthodes 
d’évaluation, et délégation du pouvoir de signature 
aux DGR, il reviendrait à l’administration centrale, 
en ce qui a trait à la signature des ententes, de 
vérifier le processus afin de s’assurer que toutes les 
étapes sont suivies et que toutes les informations 
nécessaires sont préparées et recueillies. La 
délégation du pouvoir de signature aux DGR ne doit 
pas exclure la possibilité d’une cérémonie de 
signature en présence du Ministre. 
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3.2 Les forces et les faiblesses du processus 

La présente section expose les constatations relatives aux différentes 
étapes du processus de mise en oeuvre. 

3.2.1 La diffusion de rinformation 

3.2.1.1 Constatations 

. Des interprétations et des messages divergents : 
L’étude a révélé qu’un grand nombre de 
représentants du MAINC ne comprennent pas le 
régime des MOF et risquent ainsi de fournir des 
renseignements erronés. De plus, les représentants 
du MAINC et les bandes confondent parfois le 
régime des MOF et l’autonomie gouvernementale. 

De nombreux retards surviennent parce que les deux parties 
connaissent mal les caractéristiques et les répercussions des 
MOF. En effet, de nombreux représentants du MAINC qui 
discutent des MOF avec les bandes ne les connaissent pas à 
fond et risquent, par conséquent, d’induire les bandes en 
erreur. Les représentants du MAINC doivent connaître les 
MOF en détail. Ils doivent pouvoir expliquer les différences 
entre ce régime, les accords de contribution et l’autonomie 
gouvernemental e. 

Lorsque des interprétations et des messages divergents sont 
fournis aux bandes, le processus d’entrée est ralenti; certaines 
bandes hésitent alors à adhérer aux MOF. Seul un personnel 
bien formé devrait fournir des renseignements sur les 
caractéristiques et les répercussions des MOF afin d’assurer 
que les renseignements fournis sont uniformes et précis. Le 
régime des MOF serait ainsi plus attrayant et le processus 
d’entrée s’accélérerait. 

. La stratégie de promotion : L’étude a révélé 
l’absence de stratégie de promotion claire, bien 
définie et normalisée. 

On a relevé deux grandes méthodes de promotion: une 
approche dite "réactive" et une approche proactive et 
déterminée systématiquement. Les régions ont dû commencer 
à faire elles-mêmes la promotion des MOF à compter de 
novembre 1986, suite à la lettre du Ministre aux bandes. 
Certaines régions ne diffusaient des renseignements sur les 
MOF que sur demande, tandis que d’autres le faisait de façon 
continue. 
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De l’avis des bandes interrogées, le MAINC devrait les 
informer de façon continue. L’intérêt pour les MOF ainsi que 
l’empressement des bandes varient fréquemment d’un chef et 
d’un conseil de bande à l’autre. Or, pour maintenir l’intérêt 
des bandes, il importe de les tenir au courant des diverses 
caractéristiques des MOF. En outre, on devrait communiquer 
périodiquement avec les bandes qui ne participent pas aux 
MOF, ainsi qu’après l’élection d’un nouveau chef et d’un 
nouveau conseil. 

Tableau 2 

Diffusion de l’information 

Méthodes les plus efficaces 

Diffusion continue de l’information 
auprès des bandes 

Un seul point d’information sur 
les MOF au MAINC 

Exposé 

Utiliser des précédents 

Méthodes les moins efficaces 

Documentation écrite trop 
compliquée 

Messages divergents 

Interprétations divergentes 

. Simplifier le manuel : L’étude a révélé que le 
manuel d’information expose clairement les 
exigences ainsi que les tâches et responsabilités du 
MAINC. Toutefois, le document est trop détaillé 
pour être utile aux bandes. 

Les bandes reconnaissent l’utilité du manuel, mais elles 
mettent en doute la pertinence des multiples détails qu’il 
renferme. En effet, un manuel simplifié serait plus pratique 
pour les bandes. Il devrait également porter sur les aspects 
administratifs qui intéressent les bandes plutôt que d’exposer 
en long et en large les processus applicables au MAINC. 
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3.2.1.2 Recommandations 

Il est recommandé : 

. D’élaborer une stratégie de promotion qui assurerait 
que les bandes soient informées de façon continue 
sur les MOF. 

. De faire paraître une "chronique sur les MOF' dans 
Transition et dans Intercom. Cette chronique 
devrait traiter de points particuliers tels que: les 
caractéristiques des MOF, le processus des MOF, les 
critères d’admissibilité, le nom des bandes 
assujetties à une entente, le nombre de bandes aux 
différentes étapes, les rajustements, les 
modifications à la politique sur les MOF, les 
commentaires des bandes et un coupon de demande 
de renseignements. 

. Que les administrateurs des MOF communiquent 
avec les bandes qui ne participent pas au régime 
des MOF au moins une fois l’an et deux mois après 
tout changement survenu au sein du conseil de 
bande. 

. D’élaborer un exposé normalisé sur les MOF. On 
devrait bien y expliquer les différences entre les 
MOF et les accords de contribution, et entre les 
MOF et l’autonomie gouvernementale. 

. De fournir aux bandes un dossier d’information 
simplifié. 

. De développer un dossier d’information portant sur 
les "dix questions sur les MOF auxquelles on doit 
pouvoir répondre", et le distribuer à tout le 
personnel du MAINC. Par la suite, on traitera de 
ces questions une à une dans les chroniques 
réservées aux MOF dans Intercom et Transition. 

3.2.2 Le processus d’entrée 

3.2.2.1 Constatations 

. Un instrument d’évaluation normalisé: L’étude a 
révélé que l’évaluation des capacités de gestion des 
bandes lors du processus d’entrée est aussi valable 
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pour le Ministère que pour la bande requérante. 
D’ailleurs, toutes les bandes, désireuses ou non de 
conclure une entente, pourraient être intéressées à 
subir une telle évaluation. Cependant les régions 
n’adoptent pas toutes la même méthode d’évaluation. 
Dans certaines régions, la méthode pourrait ne pas 
suffire à évaluer d’une manière convenable les 
capacités de gestion des bandes, tandis que dans 
d’autres, les critères de rendement pourraient être 
trop élevés. 

En examinant les méthodes d’évaluation utilisées, l’étude a 
révélé que certaines évaluations revêtaient un caractère officiel 
et d’autres non; certaines étaient documentées, d’autres pas; 
certaines étaient objectives, d’autres subjectives; certaines 
faisaient l’objet d’un système de points qui permettait de 
déceler les lacunes; et certaines étaient effectuées de concert 
par le Ministère et la bande visée tandis que d’autres étaient 
faites par l’une ou l’autre des parties. 

Tableau 3 

Processus d’entrée 

Méthodes les plus efficaces 

Évaluer les capacités de gestion 
de façon objective, structurée, 
uniforme, documentée, de concert 
avec les bandes. 

Pouvoir recommander des mesures 
correctrices lors de l’évaluation 
des capacités de gestion. 

S’assurer que les bandes sont 
capables de respecter les 
modalités de l’entente. 

Exiger une résolution du conseil 
de bande avant de préparer le 
budget de base. 

Méthodes les moins efficaces 

Effectuer l’évaluation de façon non 
structurée et non-documentée. 

Se limiter à accepter ou à refuser 
l’adhésion d’une bande aux MOF 
sans envisager d’entrée 
conditionnelle. 

N’exiger aucun engagement de la 
part des bandes, peu importe 
l’étape. 
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Certes, moins le processus est structuré, plus il faut de temps 
pour obtenir l’approbation de tous les responsables au 
Ministère. D’après l’évaluation, les retards étaient 
attribuables au caractère subjectif des renseignements 
recueillis dans les évaluations des capacités de gestion. En 
effet, les responsables des programmes doutaient un peu des 
capacités de gestion des bandes, car ils ne pouvaient en 
obtenir une évaluation objective et systématique. 

Pour accélérer le processus d’entrée, le Ministère doit se doter 
d’une méthode plus objective, plus structurée et mieux 
documentée. Cette méthode devrait être élaborée 
conjointement avec les régions et les responsables des 
programmes visés (Education, Développement social, 
Immobilisations, etc.). En s’appuyant sur des méthodes 
utilisées au Manitoba, en Saskatchewan et en Colombie- 
Britannique, le Ministère devrait pouvoir élaborer une 
méthode pratique et efficace en moins de deux mois. 

Le rôle des responsables des programmes consisterait à 
fournir des données afin d’assurer que les renseignements 
nécessaires sont recueillis lors de l’évaluation de la gestion. 
Les responsables des programmes pourraient alors analyser 
sans tarder les données et faire des recommandations 
éclairées. 

La méthode d’évaluation devrait permettre d’obtenir tous les 
renseignements nécessaires pour chaque programme, car une 
fois l’évaluation terminée, le MAINC ne devrait pas exiger 
de renseignements supplémentaires des bandes. 

. Les faux départs : L’étude a révélé que si les 
directions des MOF veulent optimiser leurs efforts, 
elles devront exiger un engagement officiel de la 
part des bandes qui s’intéressent aux MOF. 

Il est arrivé que des bandes intéressées aux MOF demandent 
au MAINC de leur fournir des renseignements. Toutefois, 
comme les membres du conseil ne partageaient pas tous le 
même intérêt, les bandes ont dû abandonner les démarches. 
Le Ministère convient qu’il est bon de discuter en profondeur 
des MOF avec les bandes, mais ses maigres ressources 
l’obligent à se consacrer aux bandes les plus sérieuses. Afin 
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de ne pas entraver le processus et la méthode de promotion, 
et pour permettre aux bandes d’obtenir l’évaluation de leurs 
capacités de gestion même si elles décident de ne pas signer 
d’entente, le MAINC devrait exiger une résolution du conseil 
de bande avant de préparer le budget de base. 

. L’entrée conditionnelle : L’étude a révélé qu’on n’a 
pas eu recours aux dispositions relatives à l’entrée 
conditionnelle. 

Puisque le droit d’entrée conditionnelle n’a pas été utilisé 
comme il se devait, la méthode d’évaluation des capacités de 
gestion qui sera recommandée devrait permettre aux régions 
de déterminer à quel moment une bande peut adhérer aux 
MOF sous certaines conditions. De cette façon, le nombre de 
bandes participant aux MOF augmentera et les bandes 
amélioreront plus rapidement leurs capacités de gestion. 

3.2.2.2 Recommandations 

Il est recommandé : 

. De normaliser une méthode d’évaluation des 
capacités de gestion et d’exiger que les régions 
l’utilisent afin d’assurer l’uniformité des évaluations. 
Cette méthode doit convenir à toutes les parties au 
sein du Ministère. 

. D’effectuer systématiquement une évaluation des 
capacités de gestion des bandes qui le désirent et de 
la mettre à jour chaque année. Ce processus serait 
utile et accélérerait le processus de mise en oeuvre 
des MOF. Cette évaluation des capacités de gestion 
pourrait être intégrée au processus de vérification 
et d’examen. 

. De faire en sorte que les résultats de l’évaluation 
des capacités de gestion des bandes révèlent 
clairement si une bande est prête à adhérer à un 
MOF; si elle est prête sous réserve de certaines 
conditions; ou si elle n’est pas prête du tout. 

. D’effectuer l’évaluation des capacités de gestion à la 
façon d’une étude de cas en notant les méthodes et 
systèmes en place. La note totale permettrait de 
situer les bandes dans une des trois catégories 
susmentionnées. 
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. De prévoir un moyen simple de vérifier l’utilisation 
de la méthode d’évaluation des capacités de gestion. 

. D’affecter en priorité au Programme de formation 
des gestionnaires indiens les bandes qui, d’après les 
résultats de l’évaluation de gestion, se rangent dans 
les deux catégories nécessitant des améliorations. 

. D’exiger une résolution du conseil de bande avant 
d’amorcer la préparation du budget de base. 

3.2.3 Les négociations 

3.2.3.1 Constatations 

. "Négociations" est un nom mal approprié : L’étude a 
révélé que le terme "négociations" induit en erreur, 
car le travail effectué à cette étape consiste, de fait, 
à convenir du budget et des volumes initiaux. 

L’utilisation erronée du terme "négociations" engendre 
frustration et fausses attentes chez les bandes. Or, un grand 
nombre d’entre elles croient pouvoir négocier le montant du 
budget et les services admissibles. En effet, le budget n’est 
pas négociable et les services admissibles sont déjà établis par 
le Ministère. Les bandes peuvent choisir parmi la liste des 
services admissibles mais ne peuvent pas négocier l’inscription 
de services non admissibles. Le processus a été ralenti à 
l’occasion car on comprenait mal cet état de fait. 

3.2.3.2 Recommandations 

Il est recommandé : 

. De remplacer le terme "négociations" par 
"préparation du budget de base" dans tous les textes 
et lors de communications portant sur le processus 
d’entrée. 

3.2.4 L’élaboration de l’entente 

3.2.4.1 Constatations 

. L’entente cadre est utile : L’étude a révélé que 
l’utilisation d’une entente cadre avait permis 
d’accélérer le processus et d’obtenir des ententes 
plus uniformes. 
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Les administrateurs des MOF et les représentants des 
programmes sont d’avis que l’utilisation de l’entente cadre a 
permis d’abréger le processus et d’assurer l’uniformité des 
ententes. Il est maintenant plus facile pour les responsables 
des programmes d’examiner les ententes, car ces dernières 
comportent les mêmes dispositions. 

Tableau 4 

élaboration de l’entente 

Méthodes les plus efficaces 

Les ententes cadres: 

permettent d’assurer 
uniformité et équité 

accélèrent le processus 

rendent l’examen plus facile 

Méthodes les moins efficaces 

Élaboration d’une entente qui 
diffère du cadre: 

n’est rentable (temps et 
ressources) pour aucune des 
parties 

nuit à l’uniformité et à l’équité 

. Le besoin d’uniformité et d’équité: L’étude a révélé 
que les bandes qui ont élaboré leurs propres 
ententes tiennent à les renouveler intégralement. 
Par contre, l’évaluation a constaté que l’impression 
générale veut que les MOF soient des régimes de 
financement et doivent contenir les mêmes 
dispositions pour toutes les bandes. 

Les bandes qui ont élaboré leurs propres ententes désirent 
que ces dernières soient renouvelées de façon intégrale. 
Toutefois, comme les MOF constituent des régimes de 
financement, ils devraient renfermer les mêmes modalités 
pour toutes les bandes. On devrait envisager d’inscrire les 
clauses qui figuraient dans les ententes de première 
génération (p. ex.: les droits issus de traité, les 
revendications territoriales) à titre facultatif dans l’entente 
type. 
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3.2.4.2 Recommandations 

Il est recommandé: 

. D’utiliser l’entente cadre aux fins d’uniformité et 
d’équité. 

. De changer le terme entente "cadre" à entente 
"prototype" afin de souligner la possibilité d’ajouter 
ou d’enlever des clauses. 

. D’utiliser l’entente prototype pour toutes les bandes. 
De revoir les clauses sur les droits issus de traité, et 
les revendications territoriales déjà accordées à 
certaines bandes et de déterminer si elles peuvent 
être incluses à titre de "clauses optionnelles 
approuvées". Si ces dernières doivent être réservées 
à certaines bandes, on l’indiquera clairement. 

3.2.5 La mise en oeuvre de l’entente 

3.2.5.1 Constatations 

. Marche à suivre après la signature d’un MOF: 
L’étude a révélé qu’en raison de la nouveauté des 
MOF, le Ministère ne sait pas d’expérience quel 
genre de rapports entretenir avec les bandes une 
fois l’entente signée. Aussi, les régions se sont-elles 
dotées de leurs propres méthodes officieuses. 

Les régions ne disposent d’aucune ligne directrice précise sur 
les rapports (communications et suivi) à entretenir avec les 
bandes après qu’elles ont signé un MOF. Pour leur part, les 
bandes aimeraient minimiser leurs échanges avec le MAINC 
une fois l’entente signée. Toutefois, dans certaines régions, les 
représentants régionaux exercent un "suivi" continu. 

Parmi les méthodes relevées, la meilleure était celle où la 
seule personne habilitée à communiquer avec les bandes 
assujetties à un MOF était l’administrateur régional des MOF. 
De cette façon, toutes les communications et questions 
adressées aux bandes ou par elles sont traitées par 
l’administrateur des MOF. Cette méthode permet de réduire 
la charge de travail des responsables des programmes et des 
employés des bandes. 
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3.2.5.2 Recommandation 

II est recommandé: 

. De rédiger des lignes directrices normalisées 
régissant la marche à suivre dans les domaines de 
la communication, des dates de modifications, des 
demandes, etc. après la signature de l’entente. 

3.2.6 Suivi 

3.2.6.1 Constatation 

. Le guide de vérification comporte des lacunes: 
L’étude a révélé que le rapport de vérification ne 
certifie pas que toutes les exigences minimales des 
programmes sont respectées. De plus, comme le 
guide actuel a été rédigé avant l’entente cadre, il ne 
tient pas compte de toutes les modalités obligatoires 
prévues dans cette entente cadre. 

Tableau 5 

Processus de mise en oeuvre (après signature) 

Méthodes les plus efficaces 

Toutes les communications avec 
les bandes assujetties aux MOF 
sont effectuées par l’entremise de 
l’administrateur des MOF. 

Un processus de mise en oeuvre 
structuré réduit la charge de 
travail tant des bandes que du 
Ministère. 

Méthodes les moins efficaces 

Absence de lignes directrices 
précises. 

Le personnel des régions a un 
trop grand nombre d’échanges 
avec les bandes ayant conclu cm 
MOF. 
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Les représentants de la Direction des finances et de 
l’administration ainsi que les représentants des programmes 
se sont interrogés sur l’information contenue dans le rapport 
de vérification, car de nombreuses caractéristiques de l’entente 
n’en faisaient pas l’objet. Les représentants des programmes 
ont insisté pour que les exigences minimales des programmes 
stipulées dans l’entente soient soumises à l’exercice de 
vérification. Ils se préoccupent entre autres des exigences 
relatives au programme d’immobilisations. L’entente énonce 
clairement les normes à respecter, mais celles-ci ne sont pas 
soumises à la vérification. On veille à ce que les rapports 
d’inspection soient présentés, mais aucune vérification de leur * 
pertinence n’est effectuée. De plus, on a soulevé la possibilité 
que le MAINC et la province visée accordent tous deux aux 
membres des bandes un financement aux chapitres de 
l’éducation et de l’aide sociale. (Cette possibilité existe 
également sous le régime des accords de contribution.) 
Quoique l’équipe d’évaluation considère qu’il s’agit d’une 
situation plutôt rare, il serait possible de trancher la question 
en effectuant une vérification globale de tous ces aspects. 
L’annexe 5 présente un échantillon de données que les bandes 
pourraient recueillir pour le compte des vérificateurs. Un 
groupe de travail formé de représentants de la Direction des 
finances et de l’administration ainsi que des programmes 
pourrait se fonder sur cet échantillon de données et sur le 
guide de vérification pour élaborer un guide révisé. 

Le nouveau guide permettrait de vérifier un échantillon 
aléatoire des données fournies par les bandes (p. ex. le 
nombre de bénéficiaires d’indemnités au chapitre des services 
de base). Le vérificateur choisirait lui-même l’échantillon 
aléatoire de données et en déterminerait l’étendue en fonction 
des fonds disponibles pour la vérification. On pourrait ainsi 
s’assurer de respecter les exigences minimales de l’entente et 
de régler les points soulevés par les responsables des 
programmes. 

3.2.6.2 Recommandation 

Il est recommandé: 

. De réviser le guide de vérification actuel pour qu’il 
permette d’évaluer les exigences minimales stipulées 
dans l’entente cadre. On utilisera un rapport de 
vérification détaillé afin de fournir au MAINC et 
garantir le respect aux bandes assez de données 
pour des exigences minimales. 
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3.3 Généralités 

3.3.1 Constatations 

. Renégociation du budget de base affecté à l’aide 
sociale: L’étude a révélé que les bandes qui 
réussissent à réduire leur nombre de bénéficiaires 
d’aide sociale grâce au Programme assistance-travail 
sont inquiètes de la renégociation du budget de 
base de ce programme. 

Toutes les bandes, ayant conclu ou non des ententes, 
craignent que leurs bonnes stratégies de gestion ne leur 
coûtent une baisse de financement. Par exemple, une bande 
qui a négocié un nombre fixe de 200 bénéficiaires pour la 
durée de son entente et qui réussit à ramener sa moyenne à 
175 personnes pendant la durée de l’entente pourrait subir 
une réduction de 25 bénéficiaires dans l’entente suivante. 

L’évaluation a constaté que pour récompenser les bonnes 
pratiques de gestion, il faudrait élaborer une formule de 
financement qui inciterait les bandes à bien gérer leurs 
affaires. Le tableau 6 illustre une situation hypothétique où 
le rajustement du budget affecté à l’aide sociale est décalé de 
cinq ans. Bien entendu, une pareille situation encouragerait 
les bandes à dépendre moins de l’aide sociale et plus de leur 
développement économique, le cas échéant. 

« 
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Scénario d’une renégociation du budget de base affecté à l’aide sociale; 
Décalage de cinq ans dans les rajustements a oudget de l’aide sociale 

Première entente 

La bande reçoit un budget qui couvre les prestations de 200 
bénéficiaires. 
Grâce à divers programmes, la bande réussit, durant les cinq 
années de l’entente, à ramener le nombre de bénéficiaires à 190, 
180, 170, 160 et 150, respectivement. 
Au terme de l’entente, le nombre moyen de bénéficiaires se chiffre 
à 170. 

Deuxième entente 

La bande reçoit des fonds en fonction de 200 bénéficiaires pour la 
durée de la nouvelle entente. 

Troisième entente 

La bande reçoit des fonds en fonction de 170 bénéficiaires. 

. La rationalisation des modifications: L’étude à 
révélé que le fait d’approuver les modifications à 
n’importe quel moment de l’année crée une 
surcharge de travail inutile. 

Les administrateurs des MOF et les représentants des 
programmes conviennent que les modifications entraînent 
beaucoup de travail, car elles sont effectuées à n’importe quel 
moment de l’année. De plus, comme le nombre de bandes qui 
participent aux MOF s’accroît, la charge de travail risque de 
s’alourdir si cette pratique continue. 

. La réduction de la paperasserie: L’étude a révélé 
que les bandes et le MAINC sont inondés de 
paperasse lorsque les accords de contribution 
touchent des programmes qui ne sont pas inclus 
dans les ententes de MOF. 
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Les bandes et le MAINC admettent qu’il n’est pas toujours 
possible d’inclure tous les accords de contribution dans un 
MOF; cependant, dans la mesure du possible, il faut réduire 
la paperasse. H faut également collaborer davantage avec les 
autres ministères en vue de coordonner leurs ententes et 
celles du MAINC. 

. La prochaine évaluation: L’étude a révélé qu’en 
raison du niveau d’activités auxquelles donnent lieu 
les MOF, le MAINC peut attendre à 1992 avant 
d’effectuer la prochaine évaluation. 

3.3.2 Recommandations 

Il est recommandé: 

. Que le Ministère détermine et fasse connaître, 
aussitôt que possible, la méthodologie à suivre lors 
de la renégociation des budgets de base de l’aide 
sociale lorsqu’une bande a réduit le nombre de 
bénéficiaires durant la période visée par la première 
entente. Le niveau du financement en vertu de la 
nouvelle entente devrait inciter les bandes à 
diminuer leur dépendance à l’égard de l’aide sociale. 
Une partie ou la totalité des épargnes au chapitre 
de l’aide sociale devrait être retenue par la bande. 

Par exemple: 

. Lorsque le MAINC renégocie un budget de base 
affecté à l’aide sociale et que la bande en cause a 
réduit le nombre de ses bénéficiaires, celui-ci 
devrait lui accorder le même niveau de financement 
pour la durée de la nouvelle entente. Dans la 
prochaine entente, par contre, le niveau devrait être 
réduit en fonction du niveau moyen atteint durant 
la première entente, et ainsi de suite. 

. N’autoriser des modifications qu’à la fin de chaque 
trimestre. 

. Dans la mesure du possible, réunir en un tout 
l’entente MOF et les accords de contributions 
touchant les programmes qui ne font pas partie de 
l’entente MOF. 
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. Que la direction des MOF entreprenne des 
discussions avec d’autres ministères (Santé et Bien- 
être, Travaux publics, etc.) pour étudier la 
possibilité de coordonner les ententes conclues avec 
les bandes. 

. Effectuer la prochaine évaluation des MOF en 1992 
plutôt qu’en 1990, comme l’a demandé le Conseil du 
Trésor en 1986. 

4. LISTE DES RECOMMANDATIONS * 

4.1 Efficacité du processus 

Il est recommandé: 

De maintenir les étapes actuelles du processus de mise en oeuvre 
des MOF. Afin de garantir un traitement juste et équitable dans 
l’ensemble du pays, l’AC devrait imposer un même processus dans 
toutes les régions. Ce processus devrait s’inspirer des meilleures 
pratiques actuellement utilisées dans les régions. 

D’énoncer clairement les responsabilités respectives des régions et 
de l’AC. L’uniformisation du processus de mise en oeuvre, des 
méthodes d’évaluation et de l’entente cadre réglerait une bonne 
partie du problème. Une fois le pouvoir de signature des 
ententes délégué aux régions, l’AC examinerait les dérogations à 
l’entente cadre. 

Après uniformisation du processus et des méthodes d’évaluation, 
et délégation du pouvoir de signature aux DGR, il reviendrait à 
l’administration centrale, en ce qui a trait à la signature des 
ententes, de vérifier le processus afin de s’assurer que toutes les 
étapes sont suivies et que toutes les informations nécessaires 
ssont préparées et recueillies. La délégation du pouvoir de 
signature aux DGR ne doit pas exclure la possibilité d’une 
cérémonie de signature en présence du Ministre. 

4.2 Diffusion de l’information 

Il est recommandé: 

D’élaborer une stratégie de promotion qui assurerait que les 
bandes soient informées de façon continue sur les MOF. 
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De faire paraître une "chronique sur les MOF" dans Transition et 
dans Intercom. Cette chronique devrait traiter de points 
particuliers tels que: les caractéristiques des MOF, le processus 
des MOF, les critères d’admissibilité, le nom des bandes 
assujetties à une entente, le nombre de bandes aux différentes 
étapes, les rajustements, les modifications à la politique sur les 
MOF, les commentaires des bandes et un coupon de demande de 
renseignements. 

Que les administrateurs des MOF communiquent avec les bandes 
qui ne participent pas au régime des MOF au moins une fois l’an 
et deux mois après tout changement survenu au sein du conseil 
de bande. 

D’élaborer un exposé normalisé sur les MOF. On devrait bien y 
expliquer les différences entre les MOF et les accords de 
contribution, et entre les MOF et l’autonomie gouvernementale. 

De fournir aux bandes un dossier d’information simplifié. 

De développer un dossier d’information portant sur les "Dix 
questions sur les MOF auxquelles on doit pouvoir répondre" et le 
distribuer à tout le personnel du MAINC. Par la suite, on 
traitera de ces questions une à une dans les chroniques réservées 
aux MOF dans Intercom et Transition. 

4.3 Processus d’entrée 

Il est recommandé: 

De normaliser une méthode d’évaluation des capacités de gestion 
et d’exiger que les régions l’utilisent afin d’assurer l’uniformité 
dans les évaluations. Cette méthode doit convenir à toutes les 
parties au sein du Ministère. 

D’effectuer systématiquement une évaluation des capacités de 
gestion des bandes qui le désirent et la mettre à jour chaque 
année. Ce processus serait utile et accélérerait le processus de 
mise en oeuvre des MOF. Cette évaluation des capacités de 
gestion pourrait être intégrée au processus de vérification et 
d’examen. 

. De faire en sorte que les résultats de l’évaluation des capacités de 
gestion des bandes révèlent clairement si une bande est prête à 
adhérer à un MOF; si elle est prête sous réserve de certaines 
conditions; ou si elle n’est pas prête du tout. 
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D’effectuer l’évaluation des capacités de gestion à la façon d’une 
étude de cas en notant les méthodes et systèmes en place. La 
note totale permettrait de situer les bandes dans une des trois 
catégories susmentionnées. 

De prévoir un moyen simple de vérifier l’utilisation de la méthode 
d’évaluation des capacités de gestion. 

D’affecter en priorité au Programme de formation des * 
gestionnaires indiens les bandes qui, d’après les résultats de 
l’évaluation de gestion, se rangent dans les deux catégories 
nécessitant des améliorations. i 

D’exiger une résolution du conseil de bande avant d’amorcer la 
préparation du budget de base. 

4.4 Négociations 

Il est recommandé: 

De remplacer le terme "négociations" par "préparation du budget 
de base" dans tous les textes et lors des communications portant 
sur le processus d’entrée. 

4.5 Élaboration de l’entente 

Il est recommandé: 

D’utiliser l’entente cadre aux fins d’uniformité et d’équité. 

De changer le terme entente "cadre" à entente "prototype" afin de 
souligner possibilité d’ajouter ou d’enlever des clauses. 

D’utiliser l’entente prototype pour toutes les bandes. De revoir 
les clauses sur les droits issus de traité, les revendications 
territoriales déjà accordées à certaines bandes et déterminer si 
elles peuvent être incluses à titre de "clauses optionnelles 
approuvées". Si ces dernières doivent être réservées à certaines 
bandes, on l’indiquera clairement. 

4.6 Mise en oeuvre de l’entente après signature 

Il est recommandé: 

De rédiger des lignes directrices normalisées régissant la marche 
à suivre dans les domaines de la communication, des dates de 
modifications, des demandes, etc. après la signature de l’entente. 
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4.7 Suivi 

Il est recommandé: 

De réviser le guide de vérification actuel pour qu’il permette 
d’évaluer les exigences minimales stipulées dans l’entente cadre. 
On utilisera un rapport de vérification détaillé afin de fournir au 
MAINC et garantir le respect aux bandes assez de données pour 
confirmer que les exigences minimales. 

4.8 Généralités 

Il est recommandé: 

Que le Ministère détermine et fasse connaître, aussitôt que 
possible, la méthodologie à suivre lors de la renégociation des 
budgets de base de l’aide sociale lorsqu’une bande a réduit le 
nombre de bénéficiaires durant la période visée par la première 
entente. Le niveau du financement en vertu la nouvelle entente 
devrait inciter les bandes à diminuer leur dépendance à l’égard 
de l’aide sociale. Une partie ou la totalité des épargnes au 
chapitre de l’aide sociale devrait être retenue par la bande. 

Par exemple: 

Lorsque le MAINC renégocie un budget de base affecté à l’aide 
sociale et que la bande en cause a réduit la nombre de ses 
bénéficiaires, celui-ci devrait lui accorder le même niveau de 
financement pour la durée de la nouvelle entente. Dans la 
prochaine entente, par contre, le niveau devrait être réduit en 
fonction du niveau moyen atteint durant la première entente, et 
ainsi de suite. 

N’autoriser des modifications qu’à la fin de chaque trimestre. 

Dans la mesure du possible, réunir en un tout l’entente MOF et 
les accords de contributions touchant les programmes qui ne font 
pas partie de l’entente MOF. 

Que la direction des MOF entreprenne des discussions avec 
d’autres ministères (Santé et Bien-être, Travaux public, etc.) pour 
étudier la possibilité de coordonner les ententes conclues avec les 
bandes. 

Effectuer la prochaine évaluation des MOF en 1992 plutôt qu’en 
1990, comme l’a demandé le Conseil du Trésor en 1986. 



Notes sur les œuvres 
Les habitants de la Côte Ouest 
(Photo en bas à gauche) 

Les Indiens qui demeurent présentement 
le long de la Côte Ouest du Canada sont 
de la même descendance d’habiles 
marins qui ont navigué sur l’océan du 
Nord Pacifique, bien avant l’arrivée des 
Européens, dans des canots taillés à la 
main. Afin d’assurer leur subsistance, 
ces habitants affrontaient quotidienne- 
ment les risques d’une région fréquem- 
ment appelée le “cimetière marin du 
Pacifique”. Le “Westcoasters” est un 
hommage visuel pittoresque à la volonté 
indomptable et courageuse des habitants 
de la Côte Ouest. 

et sur les artistes ... 
Roy Henry Vickers 

Roy Henry Vickers, un Tsimshian de la 
Côte, a passé son enfance à Kitkatla, un 
ancien village Indien situé sur une île à 
l’embouchure de la rivière Skeena en 
Colombie-Britannique. Plus tard, sa 
famille s'installa dans la région de Victo- 
ria où il suivit des classes d’art. Il ne 
pouvait pas comprendre les peintres 
européens et les “grands maîtres”. Ainsi 
donc, il se tourna vers l'art de son patri- 
moine Tsimshian et c’est ici qu'il décou- 
vrit sa créativité. 

Dans peu de temps, ses oeuvres d’art 
donnèrent de grandes espérances et il 
fut admis a l’institution “Gitanmax 
School or Northwest Coast Indian Art” à 
Ksan, Hazelton en Colombie-Britannique. 
Suite à deux années d’études sérieuses 
à Gitanmax, Roy a évolué en un artiste 
de forte compétence et possédant une 
aptitude prononcée à sensiblement 
marier les formes contemporaines et tra- 
ditionalistes. (Roy est aussi un talen- 
tueux conférencier à l'Université et 
acteur de télévision.) Ses sculptures et 
peintures font partie des grandes collec- 
tions publiques et privées au Canada, 
aux États-Unis et au Japon. 

Creation 
(Photo du milieu) 

Si nous utilisons les paroles de cet 
artiste “* .. . les créations significatives 
sont guidées par les oeuvres du Créateur 
et sont considérées sacrées. C’est de la 
nature que les peuples autochtones 
adoptent le symbolisme.” Ainsi, la 
“Création” devint la première de ses 
peintures Iroquoises. C’est un oeuvre qui 
décrit en symboles physiques une vision 
d'anciens concepts spirituels Iroquois : 
l'Ile Tortue — la Terre, le Grand Arbre de 
la Paix — Fraternité et Unité, l’Aigle 
Gardien — le Gardiennage du Créateur, 
et le Soleil — notre Frère Aîné. 

Arnold Jacobs 

Arnold Jacobs est un artiste Iroquois 
des Six Nations qui se révèle en tant 
qu’interprète et historien de la culture 
abondante de son peuple. Suite à ses 
études en art spécialisé à l’école Central 
Technical de Toronto, Arnold continua 
de développer ses techniques distinctes 
au cours de treize ans d’expérience dans 
le domaine de l’art commercial. Ses tra- 
vaux sont reconnus au niveau international. 

L’expression créative d’Arnold est cen- 
trée sur les symboles de la terre et du 
ciel — tels que les eaux, les quatre 
vents, le tonnerre et le soleil. Pour lui, 
ces éléments et phénomènes vitaux sont 
aussi des forces spirituelles qui devraient 
nous inspirer une juste reconnaissance 
au Créateur. 

*Traduction: 
.. meaningful traditions are governed 

by the works of the Creator, and are 
believed to be sacred. It is from nature 
that the Native peoples adopt 
symbolism. 

“The Goose and the Mink” 
(Photo en haut à droite) 

L’oie et la martre du Nord offrent une 
représentation vive symbolisant la lutte 
interminable et universelle entre le bien 
et le mal, les forces de la vie et de la 
mort. 

Nous voyons dans la création animée et 
inanimée — dans celle de la proie et du 
prédateur ainsi que dans les variations 
entre les soleils éclairci et obscurci — 
une accentuation du conflit continuel 
entre ces forces et le sentier qui les 
divise. 

Jackson Beardy 

Jackson Beardy est le cinquième fils 
d’une famille de 13 dans la communauté 
indienne isolée d’lsland Lake quelques 
600 kilomètres au nord de Winnipeg au 
Manitoba. 

A l’âge de 7 ans, il fut privé de son chez- 
lui et de son langage et passa douze 
années désorientées et traumatisantes 
dans un pensionnat. Jackson a donc 
vécu son adolescence à lutter pour se 
réconcilier avec les deux mondes des 
indiens et des blancs. C’est à ce temps- 
là qu’il partit vers le Nord en vue de 
réapprendre les usages et les préceptes 
de son peuple. 

Plus tard, méconnu et ne connaissant 
aucun autre artiste Indien au Canada, il 
développa une forme d’art particulière 
décrivant les légendes traditionnelles et 
la nature en images créatives, symboli- 
ques et d’une coloration unique. Avec le 
temps, ses peintures ont pris place 
parmi les collections reconnues à tra- 
vers l’Amérique du Nord et l’Europe. Sa 
mort récente en décembre 1984 fut une 
perte déplorable pour le Canada. 


